
 

 

Annexe n°1 Point n°II- Lecture et approbation du procès-verbal de la séance du 22 janvier 2026 

 
 

 
Syndicat intercommunal dôAssainissement  

de Parmain lôIsle-Adam 
 

PROJET DE PROCÈS-VERBAL   

DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU COMIT É SYNDICAL  

DU JEUDI 22 JANVIER 2026 

 

Date de convocation : 17 janvier 2026. 

 

Etaient présents : M. Michel ARMAND, Président, M. Pierre BEMELS, Mme Nadine CALVES, Mme Armelle 

CHAPALAIN, M. Jean-Lou DESBARBIEUUX, M. Jean-Dominique GILLIS, M. Nicolas LHERBIER, Mme Valérie 

MICHEL, M. Joël MOREAU, M. Jean-Jules MORTEO, M. Alain PRISSETTE, Mme Rolande REBYFFE, M. Philippe 

VAN HYFTE, M. Pascal VAUZELLE, M. Michel VRAY et M. Michel WATIER. 

 

Absents excusés : Mme Patricia GOASDOUE, M. Patrick RAOULT et M. Morgan TOUBOUL. 

 

Arriv®e de Mme CHAPALAIN pour lô®lection du 3ème Président. 

 

Arrivée de Mme Julita SALBERT, déléguée suppléante, représentant M. Morgan TOUBOUL pour les indemnités de 

fonctions. 

 

Pouvoir : /. 

 

Monsieur Michel ARMAND ouvre la séance à 18h00. 

 

La séance se déroule en présentiel dans le lieu habituel des réunions, au Groupement de Services Publics, sis 1 avenue Jules 

Dupr® ¨ lôIsle-Adam. 

 

Monsieur le Pr®sident donne lecture aux membres du Comit® Syndical de lôordre du jour de la pr®sente s®ance ordinaire : 

I- DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 

II - LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 25 NOVEMBRE 

2025: 

III - COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT 

IV- ELECTION DES 4 VICE-PRESIDENTS 

V- INDEMNITES DE FONCTIONS DES VICE-PRESIDENTS 

VI- DEBAT DôORIENTATIONS BUDGETAIRES 2026 

VII - VOTE DU TAUX DE LA TAXE ASSAINISSEMENT 2026 POUR LE TERRITOIRE DU SIAPIA 

AVANT AGRANDISSEMENT DU PERIMETRE 

VIII - VOTE DU TAUX DE LA TAXE ASSAINISSEMENT 2026 DE LôUSINE DE POTABILISATION 

DU SIAEP DE LA REGION DE LôISLE-ADAM SISE A LôISLE-ADAM POUR LA STATION DE 

TRAITEMENT DES EAUX USEES SISE A LôISLE-ADAM  

IX- TARIFS DES CONTROLES DES INSTALLATIONS DôASSAINISSEMENT COLLECTIF ET 
AUTONOME DES BIENS A USAGE DôHABITATION REALISES DANS LE CADRE DES 

MUTATIONS IMMOBILIERES 

X- TARIFS DES CONTROLES DES INSTALLATIONS DôASSAINISSEMENT COLLECTIF ET 

AUTONOME DES LOCAUX PROFESSIONNELS REALISES DANS LE CADRE DES 

MUTATIONS IMMOBILIERES 

XI- TARIFS DES CONTROLES DES INSTALLATIONS DôASSAINISSEMENT COLLECTIF ET 

AUTONOME DES BIENS A USAGE DôHABITATION REALISES EN FIN DE TRAVAUX DANS 

LE CADRE DES AUTORISATIONS DU DROIT DU SOLS ET DEMANDES DE 

BRANCHEMENT 

XII - TARIFS DES CONTROLES DES INSTALLATIONS DôASSAINISSEMENT COLLECTIF ET 
AUTONOME DES LOCAUX PROFESSIONNELS REALISES EN FIN DE TRAVAUX DANS LE 

CADRE DES AUTORISATIONS DU DROIT DU SOLS ET DEMANDES DE BRANCHEMENT 

XIII - TARIFS DES CONTROLES DES INSTALLATIONS DôASSAINISSEMENT COLLECTIF ET 
AUTONOME DES PROGRAMMES IMMOBILIERS REALISES EN FIN DE TRAVAUX DANS 

LE CADRE DES AUTORISATIONS DU DROIT DU SOLS ET DEMANDES DE 

BRANCHEMENT 

XIV - PARTICIPATION A LôASSAINISSEMENT COLLECTIF DES BIENS A USAGE DôHABITATION 

XV- PARTICIPATION A LôASSAINISSEMENT COLLECTIF DES LOCAUX PROFESSIONNELS 



 

XVI - PARTICIPATION A LôASSAINISSEMENT COLLECTIF DES AUTRES CAS 

XVII - EMPRUNT GLOBALISE DE CHAMPAGNE-SUR-OISE : CONVENTION DE 

REFACTURATION PAR LA COMMUNE DE CHAMPAGNE-SUR-OISE DE LA QUOTE-PART 

ASSAINISSEMENT AU SIAPIA 

XVIII - EMPRUNTS GLOBALISES DE PRESLES : CONVENTION DE REFACTURATION PAR LA 

COMMUNE DE PRESLES DE LA QUOTE-PART ASSAINISSEMENT AU SIAPIA 

XIX - CONVENTION DE RECOUVREMENT DE LA TAXE ASSAINISSEMENT ET DE LA 

REDEVANCE ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE DE PRESLES ENTRE LE 

DELEGATAIRE DU SYNDICAT DES EAUX DE MOURS NOINTEL PRESLES ET LE SIAPIA 

XX- AVENANT N°1 AUX TRAVAUX  DE REHABILITATION  DU RESEAU DôEAUX USEES DE LA 

RUE DES GAUDINES ï LOT N°1 

XXI - MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DEPLACEMENT ENGAGES PAR LE 

TECHNICIEN DANS LE CADRE DE DEPLACEMENTS TEMPORAIRES LIES A UNE MISSION 

XXII - MISE EN PLACE DES CONVENTIONS DE DEVERSEMENT AVEC LES PROFESSIONNELS ï 

METIERS DE BOUCHE 

XXIII - POINT SUR LES TRAVAUX  

XXIV - QUESTIONS DIVERSES : 

 

Les délégués syndicaux ont opté, pour lôensemble des points soumis ¨ lôordre du jour et rajoutés, listés ci-dessus, le vote à 

main levée.  

 

 

I. D£SIGNATION DU SECR£TAIRE DE S£ANCE 

 

Lôassembl®e d®lib®rante doit choisir, en d®but de s®ance, lôun de ses membres afin dôassurer la fonction de secrétaire 

de séance, conform®ment ¨ lôarticle L 2121-15 du CGCT. M. Jean-Lou DESBARBIEUX comme secrétaire de séance. 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 15 0 0 

 

 

II.  LECTURE ET APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA S£ANCE DU 25 NOVEMBRE 2025 

 

Monsieur le Pr®sident rappelle ¨ lôassembl®e que le projet de proc¯s-verbal de la r®union du 25 novembre 2025 a 

®t® transmis avec la convocation de la pr®sente r®union.  

A ce jour aucune requ°te de modification, correction ou insertion de propos ne sont parvenues au SIAPIA, il 

demande aux conseillers sôils ont des observations. 

Le proc¯s-verbal est donc arr°t® et adopt®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents lors de la s®ance du 25 novembre 

2025, sans aucune correction ou modification. Il sera affich® et mis ¨ la disposition du public dans la semaine. 

 
  POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 5 0 0 

 

 

III.  COMPTE-RENDU DES D£CISIONS DU PR£SIDENT  

 

Monsieur le Pr®sident informe lôassembl®e que depuis la derni¯re r®union du comit® syndical, aucune d®cision nôa 

®t® prise sur le fondement de sa d®l®gation. 

 

 

IV.  ELECTION DES 4 VICE -PRESIDENTS   
Délibération n°1_2026 reçue en Préfecture le 30/01/2026. 

 
Consid®rant lôarr°t® pr®fectoral nÁA 25-221 du 24 d®cembre 2025 portant modification des statuts et lôadh®sion au 

1er janvier 2026 des communes de Champagne-sur-Oise, Nerville-la-For°t et Presles pour lôexercice de la comp®tence 

assainissement (collectif et autonome) au syndicat intercommunal pour lôassainissement de la R®gion de Parmain lôIsle-

Adam (SIAPIA) 

 

Considérant lesdits nouveaux statuts fixant le nombre de Vice-Présidents à 4. 

 

Monsieur Michel ARMAND, Pr®sident, invite le Comit® Syndical ¨ proc®der ¨ lô®lection des 4 Vice-Présidents. 



 

 Il a rappel® quôen application des articles L. 5211-2, L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, les Vice-Présidents sont 

élus au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du conseil syndical. Si, après deux tours de scrutin, aucun 

candidat nôa obtenu la majorit® absolue, il est proc®d® ¨ un troisi¯me tour de scrutin et lô®lection a lieu ¨ la majorit® relative. 

En cas dô®galit® de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

 

Les membres du Comité syndical ont choisi de voter à bulletin secret. 

 

Mme Nadine CALVES et M. Michel WATIER se portent volontaires pour assurer les fonctions dôassesseurs. 

 

 

ELECTION DU PREMIER VICE -PRESIDENT 
 

Monsieur le Président fait un appel à candidature : Monsieur Michel VRAY se porte candidat. 

 

1er TOUR DE SCRUTIN : 

 

 Le vote a donné les résultats ci-après :  
   

Nombre de bulletins trouv®s dans lôurne  15 

A DEDUIRE  

Bulletins litigieux énumérés aux articles L65 et L66 du Code Electoral 

Bulletins blancs 
- 

- 

0 

RESTE pour le nombre de suffrages exprimés = 15 

Majorité Absolue  8 
 

A obtenu :  
 

NOM et PRENOM 

SUFFRAGES OBTENUS 

EN 

CHIFFRES 
EN TOUTE LETTRES  

VRAY Michel 15 Quinze 

 

Monsieur Michel VRAY, ayant obtenu, la majorité absolue, est proclamé Premier Vice-Président et est 

immédiatement installé. 

 

 

ELECTION DU DEUXIEME VICE -PRESIDENT 

 

 Monsieur le Pr®sident demande ¨ lôassemblée quels sont les candidats. 

 Monsieur Pascal VAUZELLE se porte candidat. 

 

1er TOUR DE SCRUTIN : 
 

 Le vote a donné les résultats ci-après :  

   

Nombre de bulletins trouv®s dans lôurne  15 

A DEDUIRE  

Bulletins litigieux énumérés aux articles L65 et L66 du Code Electoral 

Bulletins blancs 
- 

- 

0 

RESTE pour le nombre de suffrages exprimés = 15 

Majorité Absolue  8 
 

 A obtenu :  
 

NOM et PRENOM 

SUFFRAGES OBTENUS 

EN 

CHIFFRES 
EN TOUTE LETTRES  

VAUZELLE Pascal 15 Quinze  

 

Monsieur Pascal VAUZELLE ayant obtenu, la majorité absolue, est proclamé Deuxième Vice-Président et est 

immédiatement installé. 

  

Madame Armelle CHAPALAIN entre dans la salle de r®union et sôexcuse de son retard. 



 

ELECTION DU TROISIEME VICE -PRESIDENT 

 

 Monsieur le Président questionne le Comité syndical afin de recueillir les candidats. 

 Monsieur Pierre BEMELS se porte candidat. 

 

1er TOUR DE SCRUTIN : 
 

 Le vote a donné les résultats ci-après :  
   

Nombre de bulletins trouv®s dans lôurne  16 

A DEDUIRE  

Bulletins litigieux énumérés aux articles L65 et L66 du Code Electoral 

Bulletins blancs 
- 

- 

0 

RESTE pour le nombre de suffrages exprimés = 16 

Majorité Absolue  9 
 

 A obtenu :  
 

NOM et PRENOM 

SUFFRAGES OBTENUS 

EN 

CHIFFRES 
EN TOUTE LETTRES  

BEMELS Pierre 16 Seize  

 

Monsieur Pierre BEMELS ayant obtenu, la majorité absolue, est proclamé Troisième Vice-Président et est 

immédiatement installé. 

 
 

ELECTION DU QUATRIEME VICE -PRESIDENT 

 

 Monsieur le Président questionne le Comité syndical afin de recueillir les candidats. 

 Monsieur Philippe VAN HYFTE se porte candidat. 

 

1er TOUR DE SCRUTIN : 
 

 Le vote a donné les résultats ci-après :  

   

Nombre de bulletins trouv®s dans lôurne  16 

A DEDUIRE  

Bulletins litigieux énumérés aux articles L65 et L66 du Code Electoral 

Bulletins blancs 
- 

- 

0 

RESTE pour le nombre de suffrages exprimés = 16 

Majorité Absolue  9 
 

 A obtenu :  
 

NOM et PRENOM 

SUFFRAGES OBTENUS 

EN 

CHIFFRES 
EN TOUTE LETTRES  

VAN HYFTE Philippe 16 Seize  

 

Monsieur Philippe VAN HYFTE ayant obtenu, la majorité absolue, est proclamé Quatrième Vice-Président et est 

immédiatement installé. 

 

Il a ensuite ®t® demand® aux membres du Comit® syndical sôils avaient des observations et remarques ¨ inscrire au 

Procès-verbal. Aucune requ°te nôa ®t® faite. 

 

Le Procès-verbal commun ¨ lô®lection des quatre Vice-Présidents a été clos et les membres du Comité syndical ont 

été invités à le signer. 

 

 

Mme Julita SALBERT entre dans la salle de réunion. 

 

 

 



 

V. INDEMNITES DE FONCTIONS DES 4 VICE-PRESIDENTS : 
Délibération n°2_2026 re­ue en Pr®fecture du Val dôOise le 30/01/2026. 

 

Consid®rant lôarr°t® pr®fectoral nÁA 25-221 du 24 d®cembre 2025 portant modification des statuts et lôadh®sion au 

1er janvier 2026 des communes de Champagne-sur-Oise, Nerville-la-For°t et Presles pour lôexercice de la comp®tence 

assainissement (collectif et autonome) au syndicat intercommunal pour lôassainissement de la R®gion de Parmain lôIsle-

Adam (SIAPIA) 

Le Pr®sident informe lôassembl®e quôelle peut allouer une indemnit® de fonctions aux Vice-Présidents 

conformément aux articles L5211-12, R5212-1 et R 5711-1 du CGCT. 

 

 Considérant que le SIAPIA appartient désormais à la strate de 20 000 à 49 999 habitants, 

 

 Le Comit® Syndical, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® : 

- DECIDE dôallouer une indemnit® de fonctions aux Vice-Présidents ; 

- DE FIXER lôindemnit® des quatre Vice-Présidents à hauteur  10.24% de lôindice 1027. 

 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 17 0 0 

 

                

VI.  DEBAT DôORIENTATIONS BUDGETAIRES 2026 : 
Délibération n°3_2024 re­ue en Pr®fecture du Val dôOise le 30/01/2026 

 

Monsieur le Président rappelle ¨ lôassembl®e que l'article 2312-1 du Code général des collectivités territoriales 

(CGCT) dispose que « [le] maire présente au conseil municipal [...] un rapport sur les orientations budgétaires, les 

engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. [é] Dans les communes de plus de 

10 000 habitants, le rapport [é] comporte, en outre, une pr®sentation de la structure et de l'®volution des d®penses et des 

effectifs. [Il] précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des 

avantages en nature et du temps de travail.» 

Conformément au même article du CGCT, le débat d'orientation budgétaire (DOB) doit se tenir dans les deux mois 

précédant le vote du budget primitif et la présentation du rapport y afférent doit donner lieu à un débat au sein du conseil 

municipal, dont il est pris acte par une délibération spécifique. 

Dans ce cadre légal, les contextes budgétaires européen, national et local ainsi que les orientations générales du 

SIAPIA pour son projet de Budget Primitif 2026 sont précisément définies dans le rapport envoyé aux élus avec la 

convocation pour la présente réunion, lequel constitue le support du débat d'orientation budgétaire 2026. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2312-1, L 2312-3, et R 2312-8 ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) et 

notamment les articles 106 et 107 ; 

Vu le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi quôaux modalit®s de publication et de transmission 

du rapport dôorientation budg®taire et notamment lôarticle 1er ; 

Considérant lôarr°t® pr®fectoral nÁA 25-221 du 24 décembre 2025 portant modification des statuts et lôadh®sion 

au 1er janvier 2026 des communes de Champagne-sur-Oise, Nerville-la-For°t et Presles pour lôexercice de la comp®tence 

assainissement (collectif et autonome) au syndicat intercommunal pour lôassainissement de la R®gion de Parmain lôIsle-

Adam (SIAPIA) 

Vu le rapport sur les orientations budgétaires de la collectivité annexée à la présente délibération ; 

Ayant pris connaissance du rapport dôorientation budg®taire 2026 et apr¯s en avoir d®battu, 

 

LE COMITE SYNDICAL, A LôUNANIMITE, 

  - PREND ACTE de la tenue du d®bat qui sôest tenu ¨ lôappui du rapport dôorientation budg®taire 2026, 

pr®sent® par Monsieur le Pr®sident, conform®ment ¨ lôarticle 107 de la loi nÁ2015-991 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République, 

- et DIT que le rapport sera transmis ¨ Monsieur le Pr®fet du Val dôOise et que dans les conditions 

règlementaires, il sera mis à la disposition du public. 

 
 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 17 0 0 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 


